EXIGENCES D'AIR CANADA POUR LA @ AIR CANADA
FACTURATION

1.
2.

Les fournisseurs doivent créer une confirmation d'une commande avant denvoyer un avis dexpédition

Les fournisseurs doivent créer une confirmation de commande pour un bon de commande avant de créer une

facture

3.
4
5.
6
7.

8.
9.

Les fournisseurs ne peuvent pas confirmer plus que le montant ou quantité mentionné sur le bon de commande

. Les fournisseurs doivent incure une adresse de reglement sur la facture

Les fournisseurs sont autorisés a dater leurs factures 30 jours avant

. Les fournisseurs sont autorisés a dater leurs factures 30 jours a l'avance

Les fournisseurs ne peuvent pas facturer un montant ou une quantité supérieur au bon de commande

Les fournisseurs doivent inclure le numéro d'identification fiscal sur les factures

Les fournisseurs doivent saisir les taxes au niveau de l'article; sauf pour la TVH,

les taxes doivent étre saisies séparément, par ex. TPS + TVP

10. Si vous avez besoin d'aide supplémentaire, n'hésitez pas a communiquer avec l'équipe de Supplier Enablement
d’Air Canada en complétant ce formulaire.



https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fforms.office.com%2Fr%2Fu2VKjjeXcN&data=05%7C02%7Calexis.herman%40sap.com%7Ca267e88af80441ca5e1b08dc21d5bf73%7C42f7676cf455423c82f6dc2d99791af7%7C0%7C0%7C638422449150279268%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=kSC%2B50EFnkLoCzklTAAUAiWrb5yu8kgzT%2BlUVwZAxSA%3D&reserved=0
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